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Préambule 
L’échelle qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) est un indica-

teur synthétique du niveau de qualité atteint par une structure lors de son évaluation dans le cadre du 

dispositif piloté par la Haute Autorité de Santé (HAS). Elle se traduit par un niveau de qualité entre A 

et D, permettant aux personnes accompagnées, leurs proches, les professionnels et les Autorités de 

Tarification et de Contrôle (ATC)1, d’identifier le niveau de maturité de l’ESSMS en matière d’amélio-

ration continue de la qualité. 

Cette échelle a vocation à présenter de manière lisible un niveau de qualité tout en évitant le classe-

ment d’ESSMS ayant des conditions d’exercice différentes (type d’établissement ou service, popula-

tion accompagnée…) 

Les chiffres utilisés pour le calcul de l’attribution d’une lettre A, B, C ou D peuvent être consultés dans 

le rapport public ou la fiche ESSMS disponible sur Qualiscope. L’ensemble de ces données sera publié 

ultérieurement en open data. 

Cette note méthodologique vise à décrire le contexte dans lequel s’inscrit cette échelle qualité, ainsi 

que les modalités de sa construction. 

 

 

 
1 ARS, Conseils départementaux, DREETS, DRIHL, DGEF et DPJJ 
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1. Contexte 
Le calcul et la publication de l’échelle qualité s’inscrivent dans une démarche globale concernant l’éva-

luation de la qualité du service rendu dans les ESSMS2. La loi (article L. 312-8 du code de l’action 

sociale et des familles) pose le principe de la publication des résultats de ces évaluations, et renvoie 

à un décret le soin d’en définir les modalités. 

Le décret du 4 décembre 2024 est venu préciser les modalités de publication de ces résultats auprès 

du grand public, afin de permettre à chacun de s’informer facilement sur le niveau de la qualité mesu-

rée.  

Sont ainsi publiées sur le site Qualiscope de la HAS : 

‒ Une fiche d'identité de chaque ESSMS comportant l’échelle qualité ; 

‒ Un extrait du rapport d'évaluation réalisée par un organisme indépendant ; 

‒ Une fiche synthétique des résultats à afficher dans les locaux. 

La Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) a confié à la HAS la mission d’établir cette 

échelle qualité. Calculée sur la base des cotations3 apposées par des évaluateurs indépendants, elle 

reflète la qualité des prestations fournies au moment de la visite sur site.   

 

 

 

 
2 Haute Autorité de Santé - Comprendre la nouvelle évaluation des ESSMS 
3 Le système de cotation du dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS, 22 octobre 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050731558
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1725555/en/qualiscope-qualite-des-hopitaux-et-des-cliniques
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2838131/fr/comprendre-la-nouvelle-evaluation-des-essms
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-10/fiche_pratique_-_le_systeme_de_cotation_du_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms.pdf
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2. Démarche d’élaboration 
Quatre grandes étapes collaboratives ont concouru à la construction de l’échelle qualité :  

‒ Etape 1 : Cadrage du projet par la DGCS dans le cadre de deux groupes de travails4 au prin-

temps 2024.  

‒ Les échanges ont permis d’arrêter les principes qui ont guidé la réflexion de la HAS dans la 

suite du projet dont la définition d’une échelle qualité en 4 classes (A/B/C/D), avec un objectif 

de transparence de la méthode de calcul. 

‒ Etape 2 : Deux groupes de travail d’experts5 organisés par la HAS en février 2025 ont permis 

d’identifier les principaux éléments constitutifs de la qualité d’accompagnement dans les 

ESSMS. Cela a notamment permis de préciser les indicateurs entrant dans le calcul de l’échelle 

qualité (moyenne des objectifs et valorisation de l’objectif 3.106 et valorisation de l’atteinte des 

critères impératifs). 

‒ Etape 3 :  

• Un groupe de lecture composé d’experts7 a été organisé par la HAS en avril 2025.  Il s’est 

notamment agi de présenter le choix d’une échelle qualité à deux dimensions.  

• Deux comités de concertation ont été organisés8. Le premier, tenu le 10 avril, a permis de 

présenter le contenu des fiches ESSMS Qualiscope, les principes retenus pour le calcul de 

l’échelle qualité, ainsi que le choix d’une échelle à deux dimensions. Le second, le 17 juin, a 

été consacré à la présentation détaillée du calcul de l’échelle qualité, à la définition des ni-

veaux de qualité A, B, C et D, ainsi qu’à la répartition des structures évaluées début 2025 

(2022 évaluations) entre les 4 niveaux. 

‒ Etape 4 : Evolution des modalités de calcul de l’échelle qualité (cf. détails en Annexe 6) 

• En 2023-2024, la cotation des critères, issue de la moyenne de ses éléments d’évaluation, 

était arrondie à l’entier le plus proche. Ainsi, un critère impératif avec une moyenne de 3,5 

était arrondi à 4 et considéré comme atteint. Depuis fin 2024, les critères sont calculés avec 

2 décimales. Un critère impératif doit dorénavant être côté 4 sur tous ses éléments 

d’évaluation pour être considéré comme atteint.  

• Par équité de traitement dans le calcul de l’échelle qualité, les critères ont été recalculés 

avec 2 décimales pour les évaluations réalisées avant le changement de fin 2024.  

• La première version de l’échelle qualité publiée en septembre 2025 utilisait comme indicateur 

le taux de critères impératifs = 4, après ajout des décimales. Cet affichage a entrainé une 

incohérence pour les évaluations réalisées en 2023 et 2024, avec moins de critères 

impératifs affichés comme atteints sur la page Qualiscope que dans les rapports 

d’évaluation. 

• Une deuxième version du mode de calcul de l’échelle qualité, publiée en novembre 2025, 

utilise désormais comme indicateur le taux de critères impératifs ≥ 3,5, à la place du taux de 

critère impératif = 4. Elle s’applique à l’ensemble des évaluations réalisées entre 2023 et 2027. 

 
4. Groupes de travail réunissant dans les locaux de la DGCS des représentants des ATC d’une part et des représentants des 
ESSMS (fédérations d’organismes gestionnaires et fédérations d’usagers, CNOSS…) d’autre part. 
5. Groupe de travail composé de personnes accompagnées et de représentant de personnes accompagnées et un groupe de 
travail composé de professionnels d’ESSMS, représentant d’ARS et de Conseil départementaux. 
6. « L'ESSMS définit et déploie sa démarche d'amélioration continue de la qualité et gestion des risques » 
7. Groupe de lecture réunissant des personnes accompagnées, des représentants d’usager et des professionnels d’ESSMS, ainsi 
que des représentants d’ATC.  
8. Le Comité de Concertation ESSMS regroupe près de 70 représentants d’administrations centrales, d’associations d’organismes 
gestionnaires, de fédérations et de représentants de personnes accompagnées. 
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3. Principes méthodologiques 
 

Les principes fondamentaux qui sont ressortis de l’ensemble de ces travaux sont les suivants : 

 

‒ L’échelle qualité repose sur 4 classes9 (A, B, C et D) avec un code couleur allant du vert à 

l’orange. Cette échelle qualité, en plus d’indiquer un niveau de qualité des prestations, doit 

également permettre aux ESSMS de se situer dans le déploiement de leur démarche d’amélio-

ration continue de la qualité, la signification indicative de ce que recouvre chaque classe peut 

être décrite ainsi : 

 

A – Démarche qualité avancée  

La démarche qualité est dite avancée lorsque l’ESSMS s’engage de manière volontariste, en 

collaboration continue avec les professionnels et les personnes accompagnées, dans l’éla-

boration de modalités d’accompagnement adaptées et personnalisées selon les besoins évo-

lutifs des personnes. 

  

B – Démarche qualité structurée 

La démarche qualité est dite structurée lorsque l’ESSMS élabore, en lien avec les profes-

sionnels et les personnes accompagnées, des modalités d’accompagnement structurées et 

globalement adaptées, mais non systématiquement réajustées à l’évolution des besoins. 

  

C – Démarche qualité partielle 

La démarche qualité est dite partielle lorsque l’ESSMS a amorcé une réflexion sur l’organi-

sation de l’accompagnement, avec des modalités partiellement structurées et un impact iné-

gal sur la qualité de l'accompagnement des personnes. 

  

D – Démarche qualité insuffisante 

La démarche qualité est dite insuffisante lorsque l’ESSMS n’a pas défini clairement les mo-

dalités d’accompagnement, celles-ci sont peu ou pas suivies par les professionnels, avec un 

impact faible sur la qualité de l’accompagnement des personnes. 

 

‒ L’échelle qualité est calculée automatiquement et uniquement sur la base des cotations obte-

nues (de 1 à 4). 

 

‒ La cotation « étoile » est considérée comme un 4/4 dans les calculs de l’échelle, sa valorisation 

doit permettre d’identifier les bonnes pratiques (cf. encart sur les cotations étoile). 

 

‒ Deux principaux indicateurs se sont imposés : 

 
9 Le nombre de classes a été réfléchi afin d’assurer la lisibilité des résultats par le grand public. Elle s’est construite par analogie 
avec le système de cotation (1 à 4) ainsi que sur la base des retours d’expériences de la certification des établissements de santé 
avec 4 niveaux. Sa bonne compréhension a été validée en groupe de travail. 
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• (i) La moyenne des cotations des objectifs, en accordant le même poids à chaque critère 

(hors 3.10) 

• (ii) Le pourcentage de critères impératifs dont la cotation est ≥ 3,5  

 

‒ Au vu de l’importance de l’objectif 3.10 du référentiel10, pour la qualité de l’accompagnement, 

lequel dépend directement de la mise en œuvre effective d'une démarche d'amélioration 

continue de la qualité et de gestion des risques dans les ESSMS, au plus près des équipes, 

une surpondération lui est appliquée de façon à représenter un poids de 10 % au sein de 

l’indicateur (i). 

 

‒ Pour distinguer les différents axes d’amélioration ou points faibles et inciter à progresser dans 

l’ensemble des dimensions, l’échelle qualité est définie par l’atteinte de seuils minimaux sur ces 

deux indicateurs (voir Annexe 1). 

 

 

 

 

 
10 Objectif 3.10 : « L'ESSMS définit et déploie sa démarche d'amélioration continue de la qualité et gestion des risques » 

Les cotations étoile 

Les cotations étoile permettent aux évaluateurs indépendants de signaler qu’un élément 

d’évaluation va au-delà des attendus du manuel (pratiques innovantes, acteurs de référence dans 

un domaine…). L’objectif de cette mention étoile vise à valoriser le travail des professionnels et à 

identifier les pratiques remarquables afin d’en permettre la diffusion.  

A ce jour, les outils d’analyse des commentaires permettant d’identifier ce que recouvrent ces étoiles 

ne sont pas suffisamment matures pour permettre d’exploiter ces informations. Elles seront 

valorisées dans un second temps. 
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4. Méthode de calcul de l’échelle qualité 
Le tableau 1 illustre la prise en compte des deux dimensions constituant l’échelle qualité :  

- La moyenne générale des cotations des objectifs 

- Le taux de critères impératifs avec une cotation supérieure ou égale à 3,5  

Tableau 1 : Positionnement des ESSMS dans l’échelle qualité : seuils et localisation des classes 

 

Lecture : Les ESSMS atteignant entre 90 et 100 % (non inclus) de leurs critères impératifs ≥ 3,5 ET 

entre 80 et 90/100 dans leur moyenne générale pondérée sont classés en B 

Méthode : Les annexes 2 et 4 explicitent l’interprétation de la valeur des seuils. 

 

Par exemple, un ESSMS appartient à la classe A : 

‒ Soit en ayant l’intégralité des critères impératifs ≥ 3,5, ET en atteignant au moins 80/100 en 

moyenne générale repondérée. 

‒ Soit en ayant au moins 90% des critères impératifs ≥ 3,5, ET en atteignant 90/100 en moyenne 

générale repondérée. 

Ainsi, obtenir une très bonne moyenne des objectifs OU l’intégralité des critères impératifs ≥ 3,5 ne 

permettent pas à eux seuls d’obtenir le niveau de qualité A. 

Les évaluations n'ont pas la même probabilité d'appartenir à chaque case. Par exemple, il est peu 

probable d'obtenir une cotation ≥ 3,5 à tous les critères impératifs et d'autre part une moyenne générale 

repondérée faible. L'étendue de l’aire de chaque niveau de qualité ne représente donc pas les chances 

d'y appartenir. 

 

Plus précisément, les axes de l'échelle qualité sont construits ainsi : 

(i)  La première dimension est la moyenne générale des cotations des objec-

tifs, pondérée par le nombre de critères, avec une valorisation particulière de 

l’objectif 3.10 

Les cotations des critères ne sont pas publiées (hors critères impératifs). Pour que le calcul soit trans-

parent et reproductible avec des données publiques, la moyenne générale est calculée via les cota-

tions des objectifs arrondies au centième et pondérées par le nombre de critères au sein de l’objectif11, 

à l’exception de l’objectif 3.10. 

 

 
11 Mathématiquement, cela revient au même que de calculer la moyenne des cotations des critères. 
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Le manuel définit des critères standards (129) et des critères spécifiques (28) selon le type d’ESSMS. 

Ainsi, les évaluations peuvent compter entre 133 et 157 critères, répartis au sein de 42 objectifs. Par 

exemple, le tableau 2 est un extrait du manuel relatif à l’objectif 2.5 : les deux premiers critères dépen-

dent des publics pris en charge tandis que le critère 2.5.3 concerne tous les ESSMS.  

 

Tableau 2 : Objectif 2.5 « Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement pour favo-

riser l'autonomie de la personne » 

Critère Libellé du critère Champ d’application 

2.5.1 Les professionnels soutiennent et accom-

pagnent la personne dans le suivi de son 

parcours scolaire, en étroite collaboration 

avec les établissements scolaires. 

Toutes structures (établissements et services) 

Tous secteurs (médico-social et social) 

Public :  

‒ Protection de l’Enfance – Protection Judiciaire de la Jeu-

nesse 

‒ Personnes en situation de handicap enfant  

‒ Accueil Hébergement Insertion 

 2.5.2 Les professionnels soutiennent et accom-

pagnent la personne dans le suivi de son 

parcours professionnel en lien avec les 

partenaires. 

Toutes structures (établissements et services) 

Tous secteurs (médico-social et social) 

Public :  

‒ Protection de l’Enfance – Protection Judiciaire de la Jeu-

nesse 

‒ Personnes en situation de Handicap Enfant  

‒ Personnes en situation de Handicap Adultes 

‒ Personnes ayant des Difficultés Spécifiques 

‒ Accueil Hébergement Insertion  

2.5.3 Les professionnels soutiennent et accom-

pagnent la personne dans le développe-

ment de ses compétences, la stimulation, 

le maintien et la valorisation de ses ac-

quis/acquisitions (capacités, compé-

tences). 

Toutes structures (établissements et services) 

Tous secteurs (médico-social et social) 

Tous publics 

 

Dans cet exemple, l’objectif 2.5 aura un poids compris entre 1 et 3 en fonction du nombre de critères 

cotés qui le composent. La pondération des différents objectifs dépend donc de la catégorie d’ESSMS 

et des critères effectivement cotés par l’organisme évaluateur12. 

Une exception est introduite pour valoriser l’objectif 3.10, pour qu’il représente 10% de la dimension, 

quelle que soit la catégorie de l’ESSMS. 

Ainsi, on calcule : 

 
12 La pondération représente l’importance de cet objectif associé au nombre de critères. Le nombre de critères à évaluer dépend 
du type de structure, sur les 154 critères du manuel uniques, 28 sont dit spécifiques c’est-à-dire posés selon les spécificités d’ac-
compagnement des structures. Cependant, sur justification de l’évaluateur, certains critères peuvent ne pas être cotés si les moda-
lités « ESSMS non concerné » ou « réponse inadaptée de la personne accompagnée » sont attribuées à l’ensemble des éléments 
d’évaluation du critère 

Dans le cas d’évaluations multi-ESSMS (plusieurs structures sont évaluées dans une même évaluation) concernant des catégories 
différentes, chaque critère n’est compté qu’une seule fois. 
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La valeur est ensuite transposée entre 0 et 100 ainsi pour être exprimée sur la même échelle que la 

seconde dimension : 

                                    

Enfin la valeur obtenue est arrondie au centième.  

L’annexe 2 présente la conversion entre la valeur de la cotation exprimée entre 1 et 4 et la valeur 

exprimée entre 0 et 100. Le graphique suivant montre la distribution obtenue. 

 

Graphique 1 : distribution de la première dimension de l’échelle qualité (moyenne des objectifs 

pondérée par le nombre de critères et ramenée à une note sur 100, avec un objectif 3.10 pondéré 

à hauteur de 10 %) entre le 1er janvier 2023 et le 15 juin 2025 inclus  

 

Avertissement : Ces données ont été extraites le 29 juillet 2025. Ces chiffres peuvent être amenés à 

changer marginalement à mesure que des problèmes informatiques affectant de rares évaluations sont 

détectés et pris en compte. 

 

(ii)  La seconde dimension est le pourcentage de critères impératifs avec une 

cotation supérieure ou égale à 3,5 

Le manuel définit des critères standards et des critères impératifs (annexe 3), considérés comme 

devant être pleinement maîtrisés (cotation 4/4) par les ESSMS, lesquels doivent produire un plan 

d’action immédiat pour en assurer la satisfaction s’ils n’obtiennent pas cette cotation maximale. Cette 

exigence reste entière. Cependant, pour des raisons de cohérence et de lisibilité (cf. 2. Démarche 

d’élaboration et Annexe 6) l’échelle qualité valorise les critères impératifs dont la cotation est 

supérieure ou égale à 3,5, plutôt que leur pleine maîtrise. 

Selon le type d’établissement, le nombre de critères impératifs varie de 16 à 18. Cela explique l’usage 

d’un pourcentage plutôt que du nombre brut de critères impératifs ≥ 3,5. De plus, cela rend les 

modalités de l’échelle qualité plus stables en cas d’évolution du référentiel.  

Par exemple, pour un ESSMS devant remplir 18 critères impératifs qui aurait obtenu plus de 3,5 pour 

16 critères, mais 3,25/4 ou 1/4 aux deux derniers critères aurait dans cette dimension un pourcentage 

de 100*16/18 ≈ 88,9 % des critères impératifs ≥ 3,5. 

Cette dimension est aussi arrondie au centième.  
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L’annexe 4 présente la conversion entre le nombre de critères impératifs ≥ 3,5 et le pourcentage cor-

respondant en fonction du nombre de critères impératifs. Chaque critère impératif représente environ 

6 % du score.  

Le graphique suivant montre la distribution obtenue.  

 

Graphique 2 : distribution de la deuxième dimension de l’échelle qualité (pourcentage de cri-

tères impératifs ≥ 3,5) entre le 1er janvier 2023 et le 15 juin 2025 inclus 

 

 

L’annexe 5 présente la distribution des classes issue de ces calculs. 
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5. Précautions d’interprétation 
La HAS appelle à la précaution pour toute utilisation comparative des données publiées. 

D’une part, si les ESSMS doivent répondre à un référentiel unique portant une même ambition de 

qualité d’accompagnement des personnes, il existe une hétérogénéité des pratiques selon les types 

d’établissements. De plus, pour une même catégorie d’établissement les réalités territoriales, le bassin 

d’emploi, les infrastructures disponibles, etc., peuvent être très différentes, y compris au sein d’un 

même département, et ainsi rendre les comparaisons inopérantes.  

D’autre part, le déploiement encore récent du dispositif d’évaluation, entraîne un niveau inégal de maî-

trise et d’appropriation des méthodes et outils par les évaluateurs. Afin de réduire l’hétérogénéité des 

pratiques, la HAS propose des journées d’information à destination des organismes évaluateurs, ainsi 

que des outils venant préciser le manuel pour l’ensemble des acteurs concernés par l’évaluation des 

ESSMS (cf. annexe 6).  

Enfin, les textes législatifs et réglementaires applicables posent le principe d’une évaluation tous les 5 

ans, sans prévoir d’évaluation intermédiaire, à échéance plus rapprochée, visant, notamment, à tenir 

compte des effets des mesures correctives prises par l’établissement ou le service à la suite d’une 

première évaluation mettant en lumière une importante marge de progression. Le niveau de qualité 

calculé à partir des résultats de l’évaluation renseigne donc essentiellement sur le degré d’appropria-

tion de la démarche qualité à cette date, et n’intègre pas les effets de potentielles évolutions posté-

rieures. Chaque ESSMS devra régulièrement communiquer sur son plan d’action afin de valoriser 

l’ensemble des améliorations apportées. 

 

Le dispositif évaluatif est amené à évoluer sur la base des enseignements de son premier cycle de 5 

ans. Les outils d’évaluation des ESSMS développés par la HAS seront amenés à être précisés, ce qui 

pourra impacter les principes de l’échelle qualité. 
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Annexe 1. Choix d’une échelle qualité à 2 dimensions 

 

Plusieurs méthodes auraient pu être employées pour définir une échelle qualité. D’autres échelles 

existantes procèdent en se ramenant d’abord à une dimension unique, soit en pondérant des indica-

teurs, soit via un décompte de bonus-malus. Il a été considéré qu’une dimension unique peut avoir 

pour effet de masquer les atouts et axes de progrès d’un ESSMS. Par exemple, une bonne moyenne 

générale peut masquer le fait que de nombreux critères qualifiés d’impératifs ne sont pas pleinement 

maîtrisés. A l’inverse, certains ESSMS pourraient choisir de se concentrer sur les critères impératifs, 

sans enclencher une dynamique générale. C’est dans cette perspective qu’a été développée une 

échelle à deux dimensions : en identifiant la zone dans laquelle se trouve un ESSMS sur la base de 

deux indicateurs, elle permet de se faire une meilleure idée des axes d’améliorations. 



 

 HAS • Publication des résultats d’évaluation des ESSMS - Echelle qualité • octobre 2025  16 

Annexe 2. Correspondance des seuils sur la moyenne générale des cotations aux 
objectifs, pondérée par le nombre de critères, avec une valorisation de 
l’objectif 3.10 (dimension i) 

 

Note entre 0 et 100 Cotation entre 1 et 4 

100 4 

90 3,7 

80 3,4 

66,67* 3 

50 2,5 

33,33* 2 

0 1 

Lecture : Obtenir une note de 90/100 pour la dimension ii équivaut à une cotation de 3,7/4 (sur une 

étendue de 1 à 4)  

Méthode : La note dans cette dimension est calculée selon la formule suivante :       

                 . 

On convertit alors la note obtenue en soustrayant 1 et en multipliant par 100/3. Enfin, on arrondit la 

valeur obtenue au centième. 

Avertissement : Afin de comparer la note obtenue aux seuils, ces derniers sont aussi arrondis au cen-

tième, ce qui explique la valeur des cases avec un astérisque « *» 
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Annexe 3. Critères impératifs du manuel  

Thématique Objectif Critère Intitulé 

Droits de la 

personne   

2.2 – Les professionnels fa-

vorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés 

individuelles de la personne 

accompagnée.    

2.2.1   Les professionnels soutiennent la liberté d’aller et venir de la 

personne accompagnée. 

2.2.2 Les professionnels respectent la dignité et l’intégrité de la per-

sonne accompagnée 

2.2.3 Les professionnels respectent la vie privée et l’intimité de la 

personne accompagnée 

2.2.4 Les professionnels respectent la liberté d’opinion, les 

croyances et la vie spirituelle de la personne accompagnée 

2.2.5 Les professionnels respectent le droit à l’image de la personne 

accompagnée. 

2.2.6 L’ESSMS favorise l’exercice des droits et libertés de la per-

sonne accompagnée. 

2.2.7 L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des infor-

mations et données relatives à la personne accompagnée. 

Accompagne-

ment à la 

santé 

3.6 – L’ESSMS définit et dé-

ploie sa stratégie de gestion 

du risque médicamenteux.    

3.6.2 Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du mé-

dicament. 

Démarche 

qualité et ges-

tion des 

risques 

3.11 – L’ESSMS définit et dé-

ploie son plan de prévention 

des risques de maltraitance 

et de violence 

3.11.1 L’ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de préven-

tion et de gestion des risques de maltraitance et de violence 

au bénéfice des personnes accompagnées. 

3.11.2 L’ESSMS traite les signalements de faits de maltraitance et de 

violence, et met en place des actions correctives. 

3.12 – L’ESSMS assure le re-

cueil et le traitement des 

plaintes et des réclamations.   

3.12.1 L’ESSMS organise le recueil et le traitement des plaintes et 

des réclamations. 

3.12.2 L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des 

réclamations aux parties prenantes. 

3.12.3 Les professionnels analysent en équipe les plaintes et les ré-

clamations et mettent en place des actions correctives. 

3.13 – L’ESSMS assure le re-

cueil et le traitement des évè-

nements indésirables.    

3.13.1 L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements 

indésirables. 

3.13.2 L’ESSMS communique sur le traitement des évènements in-

désirables auprès des parties prenantes. 

3.13.3 Les professionnels déclarent et analysent en équipe les évè-

nements indésirables et mettent en place des actions correc-

tives. 

3.14 – L’ESSMS est doté d’un 

plan de gestion de crise et de 

continuité de l’activité.    

3.14.1 L’ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de gestion 

de crise et de continuité de l’activité et le réactualise réguliè-

rement. 

3.14.2 L’ESSMS communique son plan de gestion de crise en interne 

et en externe. 
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Annexe 4. Correspondance des seuils sur le pourcentage de critères impératifs ≥ 
3,5 (dimension ii), en fonction du nombre de critères impératifs 

 

 Nombre de critères impératifs ≥ 3,5 

Pourcentage 16 critères impératifs 17 critères impératifs 18 critères impératifs 

100 16 17 18 

≥ 90 et < 100 15 16 17 

≥ 67 < 90 Entre 11 et 14 Entre 12 et 15 Entre 13 et 16 

≥ 50 < 67 Entre 8 et 10 Entre 9 et 11 Entre 9 et 12 

< 50 Entre 0 et 7 Entre 0 et 8 Entre 0 et 8 

 

Lecture : Pour appartenir à la catégorie 67-90 %, les ESSMS concernés par 16 critères impératifs 

doivent obtenir entre 11 et 14 critères impératifs ≥ 3,5. 
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Annexe 5. Distribution des classes 

La distribution des classes sur les évaluations clôturées, tous types d’ESSMS confondus est la  

suivante13.   

Entre le 1er janvier 2023 et le 15 juin 2025 : 

−  A : 24,7 % 

−  B : 43,1 % 

−  C : 29,0 % 

−  D : 3,2 % 

 

La distribution entre le 1er janvier et le 15 juin 2025 : 

− A : 16,6 % 

− B : 39,7 % 

− C : 37,3 % 

− D : 6,4 % 

 

 

 

13 Les chiffres de cette période peuvent être amenés à changer marginalement à mesure que des problèmes 

informatiques affectant de rares évaluations sont détectées et pris en compte. 
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Annexe 6. Evolution des niveaux de cotations depuis le début du dispositif 
évaluatif 

Le dispositif d'évaluation, dont les outils ont été publiés en mai 2022, est entré en vigueur au 1er janvier 

2023 et se déploie progressivement. Deux points impactent l’évolution des niveaux de cotations : 

 

− Dans la suite du premier bilan de la HAS14, les précisions apportées au système de cotation par le 

service évaluation15 ont visé à assurer une meilleure cohérence entre les cotations et les 

commentaires associés, ainsi qu’à harmoniser les pratiques des évaluateurs.  

 

Ces précisions ont notamment eu pour effet de baisser les cotations attribuées, en particulier l’attribu-

tion de la cotation 4.   

Le travail exploratoire de définition des seuils de classe (A, B, C et D) a été réalisé sur la base des 

2022 évaluations clôturées entre le 8 janvier et le 25 avril 202516, afin de s’appuyer sur des niveaux de 

cotations représentatives des évaluations à venir.   

Ces ajustements complexifient la comparaison des résultats d’évaluations d’une année sur l’autre. A 

ce titre, l’affichage d’une moyenne nationale par secteur n’a pas été retenue.  

 

− L’évolution apportée au système d’information du dispositif « Synaé » sur le mode de calcul de la 

cotation des critères à partir des éléments d’évaluation qui les composent.  

Courant décembre 2024, une modification a été effectuée dans le système d’information sur la mé-

thode de calcul des cotations des critères (appliquée également aux évaluations ayant une grille en 

cours). 

Précédemment, la cotation d'un critère correspondait à la moyenne des cotations des éléments 

d'évaluation de ce critère, arrondie à l'entier le plus proche. Ainsi, un critère côté 3,25 était arrondi à 3, 

et un critère côté 3,5 était arrondi à 4. En pratique, l’effet le plus fréquent était d’arrondir à l’entier 

supérieur, et en particulier à 417. Par conséquence, cela avait tendance à améliorer la cotation des 

objectifs et thématiques, calculés à partir de la cotation des critères.  

A présent, le système d’arrondi à l’entier supérieur a été supprimé : la moyenne donnant la cotation 

d’un critère est calculée avec 2 décimales après la virgule. Cette modification dans le système 

d’information permet en particulier de fiabiliser l’atteinte des critères impératifs, qui doivent désormais 

être côtés 4 sur tous leurs éléments d’évaluation pour être considérés comme maîtrisés. 

Afin d’assurer une égalité de traitement dans le calcul de l’échelle qualité, les cotations des critères et 

des objectifs des évaluations réalisées avant cette modification ont été recalculées avec deux              

décimales. Ces cotations recalculées impactent uniquement le calcul de l’échelle qualité : les cota-

tions des évaluations dans la fiche Qualiscope et le rapport public ne sont pas modifiées. 

 
14 Dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS : bilan annuel 2023 
15 HAS, Fiche pratique – « Le système de cotation du dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS » - 9 octobre 2024 

HAS, Evolution relative au calcul de la moyenne des critères sur la base de 2 décimales à partir du 17/12/24 

HAS, Fiche technique – « Paramétrage des évaluations multi-ESSMS » – 8 juillet 2025 

HAS, Fiche méthode 3 (MAJ) – « Comment conduire un accompagné traceur ? » – 8 juillet 2025 
16 1060 ESSMS du secteur médico-social, 950 ESSMS du secteur social et 12 multi-ESSMS regroupant des structures sociales 
et/ou médico-sociales. 
17 C’est en particulier le cas lorsque tous les éléments d’évaluation sont côtés 4, sauf un côté 3. Pour un critère avec 2 éléments 
d’évaluation, la moyenne est de 3,5 arrondie à 4. Avec 3 éléments d’évaluation, la moyenne est de 3,66 arrondie à 4.  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3517462/fr/dispositif-d-evaluation-de-la-qualite-des-etablissements-et-services-sociaux-et-medico-sociaux-bilan-annuel-2023
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Une première version de l’échelle qualité, publiée en septembre 2025, utilisait comme dimension le 

taux de critères impératifs = 4 après ajout des décimales, de façon à valoriser la stricte atteinte des 

critères impératifs. Ce choix correspond au taux de critères impératifs atteint dans les rapports 

d’évaluations depuis fin 2024. Il a entrainé une incohérence pour les évaluations réalisées en 2023 et 

2024, avec moins de critères impératifs affichés comme atteints sur Qualiscope que dans les rapports.  

Une seconde version de l’échelle qualité, publiée en novembre 2025, utilise désormais comme 

dimension le taux de critères impératifs ≥ 3,5. Ce choix correspond au taux de critères impératifs 

atteints en 2023-2024. Il apporte une plus grande nuance dans l’échelle qualité. L’exigence d’obtenir 

4/4 pour qu’un critère impératif soit considéré comme atteints dans le dispositif d’évaluation, 

et devant faire l’objet d’un plan d’action immédiat si ce n’est pas le cas, n’est en revanche pas 

modifiée. 

L’ajout des décimales a également un effet sur la moyenne générale repondérée (1ère dimension de 

l’échelle qualité). Les distributions suivantes témoignent de ces évolutions :  

 

Graphique 3 : Evolution de la distribution de la première dimension de l’échelle qualité 

(moyenne des objectifs pondérée par le nombre de critères et ramenée à une note sur 100, avec 

un objectif 3.10 pondéré à hauteur de 10 %) en 2023 et 2024 

 

 

Graphique 4 : Distribution de la première dimension de l’échelle qualité (moyenne des objec-

tifs pondérée par le nombre de critères et ramenée à une note sur 100, avec un objectif 3.10 

pondéré à hauteur de 10 %) en 2025 

 



 

 HAS • Publication des résultats d’évaluation des ESSMS - Echelle qualité • octobre 2025  22 

Participants 
Les organismes professionnels et associations d’usagers suivants ont été sollicités pour proposer des 

experts conviés à titre individuel dans les groupes de travail et de lecture sur la première version : 

Groupe de travail 

M. ABRAHAM Gérard, Retraité représentant l’entourage de la personne accueillie, NOYELLES SOUS LENS 

M. ASCHENBRENNER Franck, Chargé de mission Qualité, CITE CLARITAS. VITRY SUR SEINE 

Mme BADACH Frédérique, Directrice d’établissement, ADAPEI, VILLENAVE D’ORNON 

Mme BENESSE Michèle, Retraitée représentante des familles au CVS, SEYSSES 

Mme BOSCHER Christelle, Directrice Ethique, Qualité et Gestion des Risques, CLARIANCE France, COURBEVOIE 

M. BOUSSOUKAIA Abdelkader, Chef de service éducatif, ADAPEI 69, ST ROMAIN DE POPEY 

Mme BRAIVE Joëlle, Retraitée, représentant l’entourage de la personne accueillie ANTONY 

M. CASANOVA Adrien, Chargé de mission au "Dispositif Qualité", ARSEA, AJACCIO 

M. DABURON Jérémy, Directeur Adjoint, FONDATION SAUVEUR, WITTELSHEIM 

M. DE TIMMERMAN Maxime, Responsable Qualité, Gestion des Risques et des Vigilances, ASSOCIATION CENTRE 

FERON-VRAU, SAINGHIN EN WEPPES 

M. HAMRI Atik, Chef de Service Educatif, SAUVEGARDE DE LA MARNE, VAVINCOURT 

Mme MEIGNAN Céline, Responsable qualité, ASSOCIATION LANGAGE ET INTEGRATION, NEUILLY SUR MARNE 

Mme METGES Michelle, Retraitée représentant l’entourage de la personne accueillie, TOULOUSE 

Mme MEZIANI Faten, Chargée de suivi des établissements médico-social, CD 06, ST LAURENT DU VAR 

Mme MOITY SIX Alice, CESF représentant l’entourage de la personne accueillie, CAPPELLE LA GRANDE 

Mme PICHEREAU Pauline, Chargée de mission, ARS 35, RENNES 

Mme SCHIO Aurélie, Responsable IEM/SESSAD, FONDATION ST JEAN DE DIEU, SURESNES 

 

Groupe de lecture 

Mme AUGUSTYNEN Alice, CLCC Henri Becquerel, Sotteville-Lès-Rouen  

M. BEN SOUSSAN Florian, ARPEJH, Toulon 

Mme CAZABAT Isabelle, ADGESSA, Blanquefort 

M. CHICHOUX Antoine, PHAR 93, Solliès-Pont 

M. DA SILVEIRA Ako, Référent SMS IpsoFacto, Reims 

Mme DANILO Maéva, LNA Santé, Vertou 

M. DISSOH Maxime, Union nationale des associations familiales, Paris 

Mme GRUHN Audrey, APF France, Paris 

M. PAINEAU Guillaume, Réseau ADEODAT, Angers 

M. PORTRON Arnaud, personne accompagnée, Nouvelle Aquitaine 

Mme SAMOS Maéva, ISATIS, Nice 

Mme SZYMCZAK Céline, SRA CVL QUALIRIS, Orléans 

Mme ZIMMER Noémie, Conseil départemental du Val d'Oise, CERGY Pontoise 

 

Remerciements 

La HAS tient à remercier l’ensemble des participants cités ci-dessus. 



 

  

Retrouvez tous nos travaux sur 

www.has-sante.fr 

Développer la qualité dans le champ 
sanitaire, social et médico-social 

 

©
 H

a
u
te

 A
u
to

ri
té

 d
e
 s

a
n
té

 –
  

o
c

to
b

re
 2

0
2
5

 –
 I
S

B
N

 :
  
  
  

     

https://www.has-sante.fr/
https://twitter.com/has_sante
https://www.linkedin.com/company/haute-autorite-de-sante
https://www.facebook.com/Haute.Autorite.de.Sante/
https://www.youtube.com/user/HauteAutoritedeSante

